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Ancienne copie d'après Marinus van Roymerswaele Banquier utilisant une boîte de changeur

(reproduction autorise gracieusement)

Anvers, Musée royal des Beaux-arts
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Saint-Eloi, orfèvre, présente une bague aux fiancés

Petrus Christus daté 1449 New York Collection Lehman

(reproduction autorise gracieusement)
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I>E LA PART
De Nos Magnifiques & Trcs-Honores

Seigneurs Sindics & Confai
de cette Cité.

O V R éviter les abus & détordre» qui fc peuvcntcora-
mettre au fait des poids 6e trébuchets fervans à peler
Por & Pargcnt,, for la fidélité & juftefTc dcfqueU rout le
Public fc repofo Nofdus Très-Honorés Seigucurt
ayans fur ce ouï le rapport des Seigneurs Commis en.
Ja Chambre du négoce, ont trouvé à propos de fióre lo
Reiglement iuivant.

Que tous les Marchands de cette Ville ayent à faire porter inceflamment
leurs trébuchets, & poids de Marc chez le fieur Blanc Maître Balancier juré,
pour être par luy examinez, & rendus conformes aux Matrices des poidi
de cette Ville qui font entre les mains j & en fuite par luy marqués au poinçon

de la Seigneurie, & à la marque dudit Blanc, ascine à ceux qui fi: fervt-
ront d'ores-enavant des poids non marqués audit poinçon & marque de
cinquante florins d'amende

Et pour empêcher les conteftes fréquentes qui arrivent entre lei Nego*
dans dans le pelage des efpeces Heß ordonné que lors qu'on ne pourra
convenir du poids dcfdites efpeces, on les fira peier audit iicur Diane, à la
declaration duquel on le devra tenir.

Le Salaire dudti Maître Balancier fi payer* comme t enfuit.

De toutes les piftolcs qu'on luy fera peler luy fera payé trois deniers par
pillole, & ce aux dépens du tort ayant..

De tous les poids neufs qu'il donnera dez la quadruple jufquct à la demi

pillole, fans dilbnûioii luy Jcra paye quatre fols par piceo & de tous k-i
vaux qu'il racoinmudera & marquera deux lois.

Oc tous les poids de Marc qu'il accommodera 8c marquera dez arc
Marc jufqucs a deux Marcs laboifte luy lera payé un florin par boifte. des

poids de trois jufqucs à quattre Marcs deux fols par piece, Bt des gro» poids
des quinze jufqucs a quarante Mates un florin par picce

GAUTIER.
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Boîtes A et B
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Boîtes H et K
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Boîte décrite à la page 60
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Boîte R



PI. 8 (XVI)

9 f
}¦vsi

m
:

Boîte F
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Boîte décrite à la page 94














